Déclaration de naissance

(dans les 30 jours suivant l’accouchement)

Liste des pièces à fournir

NB : En raison de l’obligation de signature du registre par le ou les parents de l’enfant, cette démarche ne peut se faire par correspondance. Il est nécessaire de prendre rendez-vous 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE
Enfant né dans les liens du mariage :
Acte de naissance délivré par l’hôpital

Livret de famille des parents (pour inscription du nouveau né) 

Attestation israélienne de changement de nom et/ou prénom du ou des parents délivré par le Misrad Hapnim

Photocopie de la preuve de la nationalité française d’au moins un des parents (au choix) :

· carte nationale d’identité en cours de validité

· passeport biométrique

· certificat de nationalité française

· acte de naissance ou livret de famille portant une mention de nationalité

· ampliation du décret de naturalisation

· déclaration d’acquisition de nationalité française

· carte d’inscription consulaire en cours de validité selon certaines conditions
En cas de choix de nom : merci de contacter le service de l’état civil.

Enfant né hors des liens du mariage : 

Acte de naissance délivré par l’hôpital

Acte de reconnaissance paternelle

Copies intégrales des actes de naissance des deux parents : l’acte de naissance du parent français devra dater de moins de trois mois et l’acte étranger devra avoir une apostille et récent. 
Enregistrement complet de la population délivré par le Misrad Hapnim pour chacun des parents

Attestation israélienne de changement de nom et/ou prénom du ou des parents délivré par le Misrad Hapnim

Livret de famille le cas échéant

Photocopie de la preuve de la nationalité française d’au moins un des parents (au choix) :

· carte nationale d’identité en cours de validité

· passeport biométrique

· certificat de nationalité française

· acte de naissance ou livret de famille portant une mention de nationalité

· ampliation du décret de naturalisation

· déclaration d’acquisition de nationalité française

· carte d’inscription consulaire en cours de validité selon certaines conditions

En cas de choix de nom : merci de contacter le service de l’état civil.

